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Une nouvelle responsable de
la bibliothèque en poste
depuis janvier.

Stoke étudiera la possibilité
d'acquérir l'ancien camp
St-Pat's

Stoke, c'est bon d'y participer
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Soirée dansante de la FADOQ

Assemblée générale annuelle de la Coop

Mot de la CDSE

Expo-Vente du Cercle de fermières Stoke

Concours Photo - Calendrier 2024

Vie Active

Pâques
9 avril

Fermeture du bureau municipal :

du jeudi 6 avril, 12 h au

mardi 11 avril, 8 h 30 inclusivement

Congé de Pâques
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S OMM A I R E
Bulletin d'avril 2023

Séance du conseil municipal
11 avril à 19 h 30

Corvée de nettoyage
22 avril dès 9 h

 

Heures d'ouverture du bureau municipal

Lundi, mardi, jeudi : 8 h 30 à 12 h | 13 h à 16 h 30

Mercredi : 13 h à 16 h 30

Vendredi : 8 h 30 à 12 h



Nous parlons beaucoup, par les temps qui courent, de responsabilité
municipale, gouvernementale, etc. Mais qu'en est-il de la responsabilité du
citoyen face à l'information? Allez-vous régulièrement consulter nos
différentes plates-formes médias pour vous garder aux faits des
événements municipaux? 

Bientôt, nous allons procéder à plusieurs changements de zonage. Serez-
vous concernés par ces changements? L'information sera rendue publique
selon les protocoles prescrits par la loi : affichage au bureau municipal et
sur le site web de la Municipalité. Il est de votre responsabilité de
demeurer informé!

Le mot du Maire
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Responsabilité citoyenne

IMPOSITION D’UNE RÉSERVE POUR FINS PUBLIQUES : 
STOKE ÉTUDIERA LA POSSIBILITÉ D’ACQUÉRIR L’ANCIEN CAMP ST-PAT’S

La Municipalité de Stoke entame une réflexion approfondie quant à la possibilité d’acquérir
l’immeuble situé en bordure du lac Stoke, propriété de la Fondation Papillon (ancien Camp St-
Pat’s). C’est lors de sa séance ordinaire du 13 février dernier que le Conseil a décrété l’imposition
d’une réserve pour fins publiques, lui permettant ainsi de bénéficier d’une période initiale de deux
ans pour étudier le projet et sonder la population quant à son acceptabilité sociale. L’immeuble, un
terrain vacant d’une superficie de 75 hectares, présente un potentiel pour l’aménagement d’un
parc public et d’un accès au lac ainsi que pour la conservation et la valorisation de son marécage. 

« La Municipalité de Stoke s’intéresse depuis longtemps à ce site, explique d’entrée de jeu le
maire Luc Cayer. Depuis plusieurs années, nous étions en pourparlers avec la Fondation Papillon
afin de convenir d’un partenariat pour offrir un accès à la population. Malheureusement, les
négociations se sont interrompues abruptement et la mise en vente du terrain a mis en péril nos
aspirations. Le Conseil s’est donc mis à réfléchir à ses options et la possibilité d’imposer une
réserve pour se donner le temps de définir notre projet et le présenter à la population s’est
présentée. » 

Une décision prise de concert avec la population
Les prochaines étapes consisteront à procéder à l’évaluation de la valeur marchande par un
évaluateur agréé indépendant, à valider la faisabilité des fins publiques envisagées sur le site
auprès des instances concernées (par exemple, la Commission pour la protection du territoire
agricole du Québec, la CPTAQ), à rechercher des partenaires financiers pour amoindrir la charge
fiscale et à enclencher le processus d’approbation d’un règlement d’emprunt par les personnes
habiles à voter du territoire. 



L’immeuble, situé en bordure du lac Stoke,
présente un potentiel d’aménagement d’un
parc public et de valorisation du marécage.
Crédit photo : equipeberube.com

En outre, la condition actuelle du terrain et les
coûts reliés à sa remise en état seront pris en
compte dans la décision finale du Conseil. 

Afin de s’assurer l’acceptabilité sociale du projet, le
Conseil entend mener des consultations
citoyennes aux étapes clés du processus. La
population est invitée à suivre les démarches via le
bulletin municipal Le Stokois, les pages Facebook
Municipalité de Stoke et Stoke, c’est bon d’y
participer ainsi que le site web www.stoke.ca. 
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Par Anne Turcotte, directrice générale et greffière-trésorière

Les échos du conseil : 
Un résumé des principales décisions prises par le Conseil municipal 

Octroi de contrats pour la rénovation de la caserne suivant un appel d’offres public. La caserne
sera rénovée afin d’atteindre les exigences en matière notamment de santé et sécurité au travail et
de sécurité civile. Les travaux, d’une valeur de 298 900 $ avant les taxes, sont conditionnels à
l’approbation d’une subvention couvrant 100 % des coûts. 

Octroi de contrats pour la réfection de la rue Leboeuf suivant un appel d’offres public. La rue
Leboeuf était identifiée comme prioritaire par le service des travaux publics étant donné la présence
de conduites d’égouts et d’aqueduc sous la chaussée. Les travaux, d’une valeur de 370 000 $
avant les taxes, sont conditionnels à l’approbation d’une subvention couvrant 100 % des coûts. 

Changement de vocation de la salle Les Sommets pour en faire un local culturel et de loisir
accessible qu’aux organismes dûment reconnus par le Conseil pour y tenir des réunions. Cette
décision facilite la tenue d’activités et d’évènements en contexte où la Municipalité s’est dotée d’un
important inventaire d’équipements sportifs, de loisir et culturels à entreposer, en partie, à même
cette salle. Il ne sera donc plus possible de la louer à des fins personnelles. 

Lors des séances de janvier à mars 2023, le Conseil a pris
différentes décisions que nous vous résumons en quelques lignes.

Il est possible d’approfondir votre lecture en consultant les procès-verbaux des séances en ligne à
l’adresse https://stoke.ca/municipalite/conseil-municipal/seances-du-conseil/. 

Pour lire l'article complet : https://stoke.ca/imposition-dune-reserve-a-des-fins-

municipales-stoke-etudiera-la-possibilite-dacquerir-lancien-camp-st-pats/

Municipalité de Stoke



Les 1er et 2 mars derniers avait lieu la première
édition de Relâche ton fou!. Plusieurs étaient au
rendez-vous et l'événement a été un succès
auprès des jeunes qui sont venus faire des
galipettes ! Plus de 300 enfants ont pris part aux
deux journées complètement dingues pendant la
semaine de relâche dans la grande salle de notre
Centre communautaire. Six jeux gonflables, de la
barbe à papa tricolore (gros succès), des jujubes
et de petits jus ont conquis les dents sucrées des
petits et des grands. Parions que les jeunes aux
quatre coins de la municipalité ont fait de très
beaux rêves et bavé sur leur oreiller en revenant
à la maison !

Un concours avait été lancé parmi toutes
les inscriptions enregistrées pour Relâche
ton fou. C'est la famille de Mme Josée
Lachance de Stoke qui a profité du prix :     
 4 laisser-passer avec barbe à papa,
gracieuseté de la Municipalité.

Dame Nature nous aura permis de vivre 3 des 4
soirées givrées prévues à la programmation de
l'hiver. Des chansons francophones aux succès de
Queen, plusieurs patineurs ont saisi l'occasion et
profité de l'animation pour enfiler leurs patins
grâce au travail acharné de nos valeureux
préposés de la Municipalité, Sylvain et Sébastien,
jour et nuit !

En famille et entre amis, plusieurs étaient tout feu
tout flamme pour souligner la fête de l'amour.
Même les célibataires et les pas trop trop
romantiques ont eu du plaisir à écouter des
chansons à la guitare acoustique et à prendre un
petit verre bien entourés autour du feu. C'était
l'ambiance décontractée à son comble.

Merci aux bénévoles du club de soccer
du Phénix de Stoke pour la cantine !

Le prix de présence à la St-Valenstoke 2023 : 
35 $ au centre de Massothérapie Plein-Soleil.
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Radio-Can

107,7 Estrie

L'Étincelle

urveillez votre boite aux lettres. Vous recevrez bientôt la
brochure des événements, de la culture, du loisir et de la
vie communautaire de la Municipalité de Stoke
proposant une programmation variée : le printemps des
Stokois sera florissant  d'activités  pour les enfants, les
adolescents, les familles, les adultes et les aînés ! Bientôt
disponible  en  version  numérique  également,  ce  nouvel

outil tout frais de 2023 répond à la demande de retrouver facilement
et rapidement les informations relatives aux initiatives, activités et
événements de la Municipalité. Il ne reste qu’à faire un choix parmi
l’éventail de propositions qui s’offrent à vous.

Avez-vous vu passer les sympathiques binettes de votre Municipalité
dans différents médias d'information de la région ? Après la diffusion
d'un communiqué de presse concernant la pénurie de main d'œuvre
quant aux postes du camp de jour à combler à Stoke, un article soutenu
par Mme Anne Turcotte, directrice générale de la Municipalité, a été
publié dans L'Étincelle. Le 1er mars dernier s'en sont suivies une première
entrevue à Radio-Canada avec Mme Mégane Godbout, adjointe
administrative, et une deuxième en direct sur les ondes du 107,7 Estrie
par votre responsable aux loisirs avec M. Martin Pelletier. Merci à tous
ceux qui ont répondu à cet ultime appel et qui nous ont offert de l'aide
afin de pouvoir tenir le camp de jour cet été !

Pour être davantage connectés à nos clientèles sur les réseaux, nous avons troqué
quelques morceaux de robot pour créer notre page @stokecestbondyparticiper !
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OBLIGATOIRE
INSCRIPTION

Si vous souhaitez en
apprendre plus sur la
culture de plantes
légumières en bac, soyez de
la formation théorique sur
deux demi-journées !

OBLIGATOIRE
INSCRIPTION

Saviez-vous que vous pouvez vous impliquer dans les activités de Stoke ? Les
rencontres des comités citoyens de la Municipalité sont ouvertes à la
population. Les citoyens peuvent assister aux rencontres, donner leurs
opinions, interroger les représentants et s'impliquer directement lors des
activités organisées. Ce type d'initiative est accessible à tous et permet la
tenue d'activités qui améliorent la qualité de vie de la communauté. 
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 Comme à tous les premiers
vendredis du mois, les ados

sont attendus de 18h à 22h
à la salle des Sommets du

centre communautaire
avec leur argent comptant !

Assistez en famille à un
spectacle de poules

savantes (heure à préciser
en avant-midi) et chasse
aux cocos toute la fin de
semaine (infos sur le web)

7 avril
CRAQUANTES

SAVANTES

CHASSE
AUX
COCOS

&
EM'BAC'QUEZ-VOUS ?

9 avril
15 et 16 avril

LA SOIRÉE DES BÉNÉVOLES

Cette soirée a pour but de prendre le
temps de rendre hommage aux bénévoles

des organismes partenaires.

Mobilisons-nous le temps d'un avant-midi,
pizza incluse, pour la propreté de nos rues,
rangs et quartiers en bonne compagnie !

22
avril

20 avril REMIS EN CAS
DE PLUIESUR INVITATION

Pour compléter l'offre de la station Troc-Jardin existante dans la
municipalité, Les Tabliers en Folie cuisines collectives ont conçu une
boîte d'échange de semences intérieure. Les semis pouvant se faire tôt
au printemps et la saison n’étant pas encore propice pour laisser des
semences à l'extérieur, la boîte d'échange de semences Troc-Jardin sera
l’endroit par excellence pour venir chercher ou déposer vos surplus de semences. La
boîte sera déposée à accueil de l’Hôtel de ville de Stoke et des dépliants sur les
notions de base pour le partage de semences communautaires seront inclus pour
encourager les gens à apprendre à récolter leurs semences et les partager.



Abri temporaire
Date limite pour retirer
votre abri temporaire :

Depuis le 5 octobre 2020, les milieux boisés de la MRC du Val-Saint-François font l’objet d’un
règlement uniforme pour l’ensemble du territoire situé en dehors du périmètre urbain et à l’extérieur
des terrains d’utilisation résidentielle d’une superficie de 1 hectare et moins.

Ce que cela signifie
Toute coupe de 20% et plus des tiges de diamètre marchand sur une superficie d’un hectare et plus
doit faire l’objet d’une demande de certificat d’autorisation auprès de la MRC. De plus, toute demande
pour une coupe d’une superficie de 2 ha et plus, ou de plus de 20% des tiges, doit être accompagnée
d’une prescription sylvicole préparée par un ingénieur forestier, datant de moins de 2 ans. Pour
déposer une demande de certificat, visiter le https://www.val-saint-francois.qc.ca/services/foret/ où
vous trouverai tous les renseignements nécessaire ainsi que les formulaires à envoyer à foret@val-
saint-francois.qc.ca.

En tant qu’agriculteur.trice, vous, ou votre agronome, devez obtenir une autorisation d’abattage
d’arbres auprès de la MRC avant le début des travaux.

Pour de plus amples informations et pour présenter une demande de certificat d’autorisation d’abattage
d’arbres, visiter la page web du service des forêts de la MRC ici : https://www.val-saint-
francois.qc.ca/services/foret/

Rappel du règlement des milieux boisés de la MRC
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 15 avril

Programme d’adoption
de chats de ferme
Des milliers de chats sont admis à la SPA de
l’Estrie chaque année, mais plusieurs ne
peuvent malheureusement pas être placés
à l’adoption dans des familles. On parle ici
de chats sauvages et craintifs qui ne
pourront jamais s’adapter à la vie dans une
maison ou être cajolés par des humains.

Vous souhaitez adopter un chat de ferme? 
Rendez-vous sur notre site web pour en apprendre davantage et pour poser votre candidature au
www.spaestrie.qc.ca/adopter/chats-de-ferme



Club de lecture
Tous les premiers lundis du mois à 19 h

Prochain club de lecture : 3 avril, 19 h

Bienvenue à annick cormier, nouvelle responsable de la biblio!

Arrivée en poste en janvier 2023, Madame Cormier a été bénévole pendant 
11 ans avant d'être nommée responsable de la bibliothèque.

 

Native de la Côte-Nord, elle est citoyenne de Stoke depuis 13 ans.
 

Nous lui souhaitons la bienvenue et 
beaucoup de plaisir dans ses nouvelles fonctions!

En ces temps où le numérique et les écrans
dominent nos moyens de divertissement et
d’information, on peut se demander s’il y a
encore intérêt de visiter sa bibliothèque locale. La
réponse est ‘’oui’’ et les raisons sont nombreuses
et variées! En voici quelques-unes :

Faire des économies
Les grands lecteurs savent que les livres coûtent
très cher. L’abonnement à la bibliothèque est
gratuit et vous donne accès à une multitude de
documents: livres numériques ou audio,
magazines, documentaires... De quoi se divertir
et s’instruire sans se ruiner.

Faire des découvertes
La bibliothèque est l'un des meilleurs endroits
pour éveiller notre curiosité et faire des
découvertes. On a accès à tous les sujets:
nutrition, finances, voyages, cuisine... On peut se
laisser tenter par les coups de cœur proposés ou
flâner dans les rayons à la recherche de
nouveauté. On peut développer ainsi une culture
générale et on apprend plein d’infos pratiques.
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Donner le goût de la lecture aux enfants
On trouve que nos enfants passent trop de
temps devant les écrans? La bibliothèque est
l’endroit parfait pour se déconnecter des
écrans et leur donner le goût de la lecture.
Tous les styles de livres sont disponibles,
permettant d’élargir leurs horizons. Et c’est
une belle activité à faire en famille!

Développer le sens des responsabilités
Emprunter un livre, ça développe le sens des
responsabilités des enfants et des ados, car
ils doivent y faire attention et le rapporter en
bon état.

source:
semainedesbibliotheques.ca/infographique

Par Annick Cormier, responsable de la bibliothèque



Assemblée générale annuelle
19 avril 2023, 19 h

Salle Les Appalaches
Il est déjà temps de tenir notre assemblée générale annuelle des membres ! Ce sera, entre autres,
l’occasion de vous transmettre l’état d’avancement du projet et d’élire les administrateurs. Cette
rencontre est réservée aux membres de la Coop. Si vous ne l’êtes pas encore, nous pouvons
procéder à votre adhésion sur place afin que vous puissiez y participer.

Le document contenant les ressources est divisé en différentes
sections utiles : Urgences, Aide/Information/Accompagnement, Fraude,
Information juridique, Lignes d’écoute et de référence, Logement,
Protection des personnes inaptes, Santé et services sociaux.

Des livrets préparés par Aîné-Avisé contenant
différentes ressources essentielles sont
disponibles au bureau de la municipalité !
Venez chercher le vôtre !

RAPPEL POUR LES AÎNÉS

www.aineavise.ca

AÎNÉ-AVISÉ, UNE

INITIATIVE DE :

VIE COMMUNAUTAIRE
Avril 2023
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Prochain rendez-vous du Cercle de fermières Stoke le 11 avril à 19 h à la salle Les Appalaches.

 
Claudette Lachance, présidente  |  819-878-3812  |  pres.fed7.stoke@cfq.qc.ca

Fières d'être fermières, elles vous présentent leur travail des dernières années. 
Elles seront accompagnées d'artisans pour vous en mettre plein la vue !



Salle Les Appalaches
Info: Simone Doyon au 

819 878-3461

Sous le thème 

Envoyez vos photos avant le 1er septembre 2023 
à greffe@stoke.ca 

** Ce concours s'adresse aux résidents de Stoke **

Les photos doivent être en format
paysage, en haute résolution 

et avec un poids minimal de 4 mo

Stoke, POURQUOI c'est bon d'y vivre?

Un vernissage clôturera
le concours lors des 

Journées de la Culture


